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PRÉAMBULE 

 

L’organisme Promotion Saguenay ainsi que l’Administration portuaire de Grande-Anse mettent 

de l’avant un projet de desserte ferroviaire à la Baie, dans le but de se  « positionner »  (dixit M. 

Carl Laberge), pour le fameux Plan Nord mis de l’avant par le gouvernement Charest. 

Je tenterai de démontrer que ce projet n’est pas viable, le port lui-même ne l’étant pas du tout, 

que le projet de desserte ferroviaire n’est basé sur aucune étude économique sérieuse et qu’à 

tout le moins, ce projet est mal ficelé par rapport à l’économie et à la mainmise de nos 

ressources naturelles. 

Par ailleurs, je démontrerai que depuis plus de 20 ans, ce port a fait fi de la vie d’une famille 

complète, la nôtre, qui vit à proximité et qu’au cours des années, avec le concours vicieux de 

toutes les instances administratives locales et gouvernementales, le fédéral, par le biais de son 

administration portuaire, s’est comporté en citoyen corporatif qui faisait fi des règles et des lois 

les plus élémentaires ; le droit à la propriété, le droit à la quiétude et à la santé et qu’il a somme 

toute été et qu’il continue d’être, avec le concours  de la ville de Saguenay, un très mauvais 

citoyen corporatif.  

Tous les éléments de ce rapport  sont relatés avec le plus grand soin, en évitant toute atteinte à 

la réputation et en appuyant mes dires avec des documents lorsque la chose est possible.    

 

 

INTRODUCTION 

 

Pour bien situer  le contexte, il est important de mentionner que le port de Grande-Anse a vu sa 

création dans le début des années 80, alors que le gouv. fédéral, par le biais de ses hauts 

fonctionnaires, a inscrit cette infrastructure dans le cadre de ses projets de relance économique 

pour contrer la crise que nous vivions alors.  

 

Le projet, à l’époque,  ne faisait l’objet d’aucune étude économique viable et aucun trafic 

maritime soutenu ne venait appuyer sa création. 

Le projet de desserte ferroviaire mis de l’avant par les promoteurs,  tout comme le port lui-

même à l’époque, n’ont fait l’objet d’aucune étude économique sérieuse pas plus que le plan 

Nord du gouvernement Charest sur lequel est basé ce projet. 
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HISTORIQUE 

 

Au début des années 1980, nous sortions péniblement d’une secousse économique majeure et, 

tel que mentionné, le port de Grande Anse a vu sa création tout simplement parce que son 

promoteur d’alors, le député Marcel Dionne,  avait préparé le terrain en mettant de l’avant 

toutes les étapes nécessaires : étude des fonds marins, étude des courants marins et étude du 

mouvement des glaces.  Puis ce fut le tour du BAPE. 

Malgré tout, le tandem Lalonde /Trudeau a toujours refusé la création du port parce qu’aucun 

trafic intéressant ne venait conforter le projet.  Qu’à cela ne tienne, au moment de la course aux 

projets de relance, il fut à l’époque  « embarqué »  dans les cartons du fédéral, tout simplement 

parce que le projet était là, fin prêt, bardé de toutes ses études. 

Phase 1 : 38 millions.  Port de Grande-Anse au Saguenay.  « Pour publication immédiate »  titrait 

la télécopie que m’avait alors envoyée un haut fonctionnaire du port de Montréal.  Il avait alors 

écrit en haut de la copie :  « Quand la réalité dépasse la fiction ». Il me disait également : « nous 

avions des projets sérieux à Pointe Noire et à Cacouna et ils n’ont pas été retenus… » Le député 

Dionne lui-même en est tombé à la renverse et il fut alors un des derniers à apprendre la 

nouvelle.  Et c’est dans ce contexte que Grande-Anse vit le jour.  Un port en eau profonde soit, 

mais au bas d’une pente avec un fort dénivelé, sans raccordement à un réseau de route sérieux 

et sans lien ferroviaire. 

Plus tard, le même haut fonctionnaire me dira :  « …ils sont poignés  avec et ils vont maintenant 

devoir lui (le port), trouver du trafic ». 

Et quelques années après, je me souviens l’avoir appelé pour lui dire que les journaux 

mentionnaient un projet de convoyeurs pour Grande-Anse.  Ipso facto, il me répond alors :  

« mais pour convoyer quoi…on peine à faire virer le port de Montréal… » 

Et il en ajoute, un peu fâché : « Veux-tu, quand tu verras tes journalistes se péter les bretelles 

avec ton port leur dire que Grande-Anse n’est tellement pas rentable que leur profit net annuel 

ne couvre même pas ses assurances au civil… » 

Et il ajouta là-dessus qu’aux dernières réunions des ports canadiens à Vancouver, qu’à la seule 

vue des chiffres,   « …ça en avait tellement l’air fou  qu’il fut alors décidé d’inclure tous les plans 

d’assurances de quai dans un grand tout canadien… c’est très cher tu sais des assurances de 

quai. »  Et comme M. Bouchard a mentionné lors de l’audience du 23 mai que son port 
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bénéficiait d’une couverture de 50 millions et d’une portion supplémentaire de 20 millions, on 

peut imaginer en effet que c’est très coûteux. 

Ce qui me fait donc dire que l’administration actuelle ne connaît sûrement pas le coût de ses 

assurances et qu’au départ,  Grande-Anse n’est pas rentable.  Mais outre ce fait, depuis sa 

création, le tonnage manutentionné a même connu une diminution. C’est donc une créature 

qui, depuis ses débuts est sous le respirateur artificiel.  En quelque sorte, chaque emploi est 

subventionné. 

Et c’est ainsi que la phase 1 fut réalisée.  On connecta alors la route du Port au petit réseau rural 

existant et pendant 10 ans, sans infrastructure digne de ce nom pour y faire circuler les camions, 

le rang St-Martin essuya ce surplus de trafic routier lourd, hiver comme été, avec les 

inconvénients que l’on imagine : bris et blocage de circulation pendant des heures.  Tout comme  

Mirabel qui n’a jamais eu son transport rapide pour relier l’aéroport au centre ville et fournir ce 

qui aurait pu assurer son développement. 

 

DEZONAGE 

 

Pour illustrer cette baisse dramatique, je citerai un exemple frappant.  Au courant des années 

1995, la société  Terminaux Portuaires du Québec  (TPQ), qui opère des installations à partir de 

Grande-Anse, décide de faire construire un immense hangar (voir annexe A), pour accueillir les 

marchandises qui doivent être entreposées à l’abri : carton pâte et autres produits du papier.  

Comme l’espace manque déjà sur le quai existant, on fait une demande à la CPTAQ afin de 

dézoner une terre agricole en haut de la forte pente, sur les terres de M. Marcel Maltais.  La 

compagnie essuie un refus.  En juin 1997, on fait un appel  avec toute la fanfare (j’ai assisté à ces 

audiences), et le projet est accepté. 

Le hangar est construit et à ma connaissance, il n’a jamais servi…aux fins pour lesquelles on le 

destinait.  Les propriétaires, tellement convaincus de son inutilité future le vendent à 

l’administration portuaire. Il a par la suite servi pour de tous petits projets et il est actuellement 

à louer…  Dans la même veine, l’immense hangar sur le quai, est sous utilisé  (voir annexes  A,  

A-1,  A- 2, A- 3). 

 

VENTE FORCÉE 

 

Encore aux alentours de 1995, la route portuaire subit un affaissement important dans le début 

de la descente.  On désire acquérir alors plus de  10000 mètres carrés de nos terrains pour 
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réparer la route. L’administration Collard nous harcèle pendant des semaines et à l’arrivée de 

l’émissaire aux expropriations, Bruno Turcotte, mandaté par le gouvernement, j’ai dû brandir le 

spectre du référendum tout proche pour obtenir un prix suffisant qui couvrirait au moins les 

consultations auprès des professionnels engagés dans le processus.  Pour terminer, on nous 

donnait, en sus du montant de la vente, 1,000 dollars pour ... « troubles et ennuis. »  Madame 

Collard, la directrice du port disait que c’était urgent de réparer, « …que l’économie régionale en 

dépendait ». 

 

LES  DÉBUTS 

 

J’ai mentionné lors de la séance du 23 mai que j’étais arrivé dans le rang St-Martin à l’automne 

1977, bien avant la création du Port.  Je n’ai jamais eu de velléité spéculative, bien au contraire. 

Au printemps 1978, je me suis inscrit à l’Institut de technologie agricole de la Pocatière pour y 

suivre une session d’apprentissage de l’apiculture.  J’ai eu des abeilles pendant plusieurs années.  

J’avais un rucher de 24 ruches, ce qui est assez important pour quelqu’un qui pratique cette 

activité en plus de son emploi à plein temps.  Je visais alors de me rendre à au moins 40 ruches 

(voir annexe B).   

A l’automne 1989, nous attendions un premier enfant et nous décidons de rénover la vieille 

maison pour obtenir plus de confort et accueillir la petite famille.  Or, le 23 août 89, la ville nous 

octroie un permis pour rénover notre demeure.  C’est majeur et nous y investissons plus de 

100,000 $ dollars.  Notre deuxième garçon naît à l’automne 1991. 

 

 

DEMANDE  DE  PERMIS 

 

Lorsque les enfants sont arrivés, j’avais cessé momentanément la pratique de l’apiculture en me 

promettant bien de reprendre plus tard.  Or, repartir sur une base sérieuse exige de construire 

un laboratoire pour préparer le matériel, extraire le miel, fondre la cire, etc.  C’est alors que sous 

l’administration du maire Richard, j’ai voulu obtenir un permis pour construire un laboratoire 

apicole.  Refus net.  On invoquait alors que je ferais de l’étalement urbain.  Et cela même si ce 

nouveau zonage industriel permet les activités agricoles.  Je suis abasourdi. 

Dans la même veine et à peu près au même moment, je voulais céder un terrain à notre 

gardienne (une jeune grand maman), afin qu’elle puisse déménager.  C’est devenu invivable 
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pour le couple Riverin de demeurer près du Transfo- Parc créé par la ville et de plus, sa demeure 

est située au bout de la piste de l’aéroport militaire de Bagotville.  Je proposais alors de leur 

céder le terrain (env. 3000 mètres carrés),   et que j’exercerais une éventuelle option de premier 

refus en cas de revente.  Je les accommodais et nous réglions notre problème de gardiennage.   

Je lui dis que je pouvais invoquer le droit acquis d’une autre propriété, autre que la principale, 

comme c’est courant et admis en zone rurale (droits acquis).  

C’est alors que j’ai appris de la bouche de l’urbaniste que tout notre secteur était maintenant en 

zone industrielle et qu’il  était réservé pour des  « usines à grand gabarit ».  On nous accorde un 

permis, nous investissons une somme faramineuse et nous sommes nommés à notre corps 

défendant au poste officiel de  gardiens des terrains de Grande-Anse.  J’avais laissé la finition 

extérieure de notre demeure en plan parce que j’étais  épuisé par la rénovation.  Complètement 

découragé, j’ai tout laissé là et je n’ai jamais retouché à cette finition extérieure, me contentant 

de protéger les acquis par ci par là, au fil des années.  Je disais à mon épouse que ce n’était pas 

possible, qu’il y avait sûrement des projets sérieux dans l’air pour agir de la sorte. 

Il eut été si facile à l’époque de venir nous rencontrer et de nous expliquer qu’il faudrait 

regarder ailleurs pour faire notre bonheur, parlementer, nous compenser.   Comme le font de 

véritables professionnels quoi !  Soit, nous aurions été bien tristes de quitter mais nous aurions 

été bien fiers de participer à l’économie régionale… 

Et pendant ce temps, chez les voisins, les permis et dérogations pleuvent dans la plus grande 

facilité.  On nous garde captifs, en expropriation déguisée.  Notre moral est sapé.  On devine la 

collusion. 

 

 

ZONAGE  ET  DÉZONAGE 

 

Les citoyens de cette ville se rappellent tous l’histoire récente du conseiller Jacques Fortin.  Le 

26 juin 2007, dans le Quotidien, Myriam Ségal fait état de cette saga dans son article qui titre :  

«Être bien branché, ça aide beaucoup ! ».  Elle y mentionne que le conseiller a acquis par le biais 

de son épouse, un terrain convoité, en bordure du Saguenay, sans appel d’offres, de gré à gré, 

et qu’il a obtenu le terrain, un amendement au zonage et une dérogation mineure, en quelques 

mois.  

Comme elle le dit plus loin, il s’agit d’un bien public payé  60,000$ en 1990 et revendu…pour 

moins de  25,000$ dollars.  « …l’amendement au zonage est complété et le contrat de vente est 

signé… ».  « Le maire blâme les fonctionnaires… »   
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Quant à nous, qu’est-ce qui arrivera dans le cas de nos terrains très convoités si nous quittons ?  

Nous serons les dindons de la farce.  Surtout que lors de la séance du 23 mai, il a été clairement 

mentionné et admis que nos terrains, du moins toute la portion au Nord de la route portuaire 

(i.e. la surface comprise entre la route du Port et la rivière Saguenay), ne peuvent figurer dans 

les projets de l’administration portuaire.  Et ce, pour toutes sortes de raisons : c’est un joyau de 

nature et dans une topographie compliquée et au sein de laquelle coule un ruisseau permanent.  

C’est également une surface composée pour l’essentiel d’argile sensible et qui ne conviendrait à 

aucune construction d’usine à grand ou petit gabarit.  D’ailleurs, M. Carl Laberge à la soirée du 

23 mai, mentionne  (à l’alinéa 2610),   « …c’est des lots qui sont plus difficiles à travailler pour, je 

vous dirais, du développement industriel, étant donné la topographie des lieux ». 

C’est aussi un secteur très rapproché des voisins existants et où il y a eu de nombreuses 

constructions nouvelles au cours des années.  D’ailleurs, une maison est actuellement en 

construction dans ce secteur.  

 

APPEL  AUX  CONSEILLERS 

Je ne comprends toujours pas que l’on nous refuse une chose aussi banale, laquelle a pourtant 

été accordée à tous. 

Je prends donc sur moi de visiter tous les conseillers un à un.  Privément, tous disent qu’à 

première vue, ils n’ont rien contre ma demande qui leur apparaît logique.  Et pour clore le 

dossier…  Le 3 juin 1997, je fais une demande officielle de permis de construction à M. Laurier 

Lavoie, resp. du Comité Consultatif d’Urbanisme.  Tout est allé aux oubliettes (voir annexe C). 

 

APPEL  OFFICIEL  AU  CONSEIL 

 

Le 2 oct. 1995, à la période de questions de la réunion du Conseil de Ville de la Baie, je demande 

officiellement au Conseil de permettre une enclave négligeable d’environ 12000 mètres carrés, 

cette surface représentant à peu près le terrain sur lequel la Caisse populaire détient mon 

hypothèque. 

Nous voulons aller vers une banque pour transiger  et c’est impossible car les banques ne 

prêtent pas pour des résidences en milieu industriel (charte fédérale) 

Nous demeurerons captifs de la caisse populaire jusqu’à …extinction de notre hypothèque et à 

des taux hors de notre contrôle (les caisses sont à charte prov.). 



8 

 

Et comme si cela ne suffisait pas, voilà que notre compagnie d’assurances refuse de nous couvrir 

même si nous n’avions jamais fait de réclamation. On nous dit qu’en milieu industriel, un sinistre 

qui entraînerait une destruction à plus de 60% de notre demeure nous ferait perdre 

automatiquement notre droit de reconstruction.  Et il y a le revêtement extérieur… Je demande 

donc officiellement au Conseil de nous accorder une toute petite enclave.  Tout le conseil me 

regarde débiter ma demande.  Le maire Richard est présent.  Nous n’avons jamais eu de 

réponse à cette demande.  

Résultat :  Je parle à mon courtier Meloche Monnex et je brandis la menace de faire intervenir 

l’association des diplômés de l’U. de Mtrl.  puisque ce courtier est l’assureur officiel des 

étudiants.  On finit par nous reprendre, avec une protection amoindrie et une augmentation de  

740 $ par année (voir annexes  D, D-1, D-2, D-3).  Nous vivons désormais avec une véritable épée 

de Damoclès sur la tête, avec tout le stress que cela comporte, advenant un sinistre. 

 

 

PERMIS,  REMBLAI / DÉBLAI 

 

En 2004, dans le but d’améliorer mon vieux chemin quasi centenaire, connu sous le vocable de 

« p’tit chemin de Monsieur Alemaine », je paie la dernière portion (600 $), d’un permis de 

remblai/ déblai à la ville, pour un montant total de  1,200 $ dollars.  L’environnement est 

d’accord.  On m’accorde le permis.  Je pourrai mieux circuler sur mon lot servant. 

Entretemps, l’administration portuaire démarre des travaux inquiétants ;  on enlève mes 

ponceaux existants, des pieux d’acier sont coulés dans le béton. 

J’écris au directeur Paquin en nov. 2004 pour lui signifier mes inquiétudes.  Pas de réponse.  Je 

récidive quelques jours plus tard.  C’est l’avocate de la compagnie qui me répond de façon 

cavalière.  On me menace de ne plus pouvoir circuler du tout. 

On érige des clôtures dites de  « sécurité nationale ».  J’appelle la ville pour me faire rembourser 

mon permis et on me dit qu’un permis, c’est non remboursable… (voir annexes  E, E-1, E-2).  

 Par ailleurs, en page 76 du document d’évaluation avec lequel Monsieur Doré est venu nous 

visiter (à deux reprises, on se le rappelle), il y a reconnaissance de droits lésés puisqu’il 

mentionne à la rubrique  « dommages accessoires », une indemnité de  3,000 $ dollars parce 

que  « …L’installation de cette clôture occasionne un détour de + de 2000 pieds pour le 

propriétaire et l’accès du côté Sud est plus difficile compte tenu de la proximité de la coulée et 

de la clôture. » 
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Et plus loin,  « Un permis a été demandé au service d’urbanisme de Ville de la Baie pour la 

construction d’un chemin d’accès entre le chemin St-Martin et le chemin du Quai-Marcel-

Dionne » 

« Total des dommages accessoires             4 200 $ »                                                             

 

SÉCURITÉ  NATIONALE 

 

Évidemment, le concept de sécurité nationale a le dos large et a permis de nous priver de nos 

droits de façon abusive.  

Le port est doté d’une inutile première barrière et tous vont et viennent à leur guise.  L’année 

dernière, l’employé du port chargé de la sécurité est venu en personne accueillir un couple qui 

voulait cueillir des fruits sauvages. Je lui demande alors si la Direction a décidé d’opérer une 

bleuetière pour améliorer les revenus.  Il me dit alors sérieusement qu’avec tout l’espace 

sécuritaire qu’ils avaient pour y stationner les autos, tout est plus facile.  Les fins de semaine, 

tous ces gens arrivent, débordent sur nos lots et nous n’avons aucun contrôle de la situation. 

Le 13 sept. 2007,  un groupe de Greenpeace débarque à Grande-Anse et s’accroche aux câbles 

d’amarrage d’un navire pour faire une action d’éclat.  La réussite est totale. Tant et si bien qu’un 

chroniqueur du journal le Quotidien rapporte, dans un article de l’édition du 23 sept. suivant,  le 

propos d’un lecteur qui mentionne :  « Si Greenpeace a réussi plutôt facilement à prendre 

d’assaut le port et un bateau qui y était accosté, qu’est-ce que ça aurait été si c’était survenu 

lors du déchargement d’un bateau de dynamite comme il en arrive souvent à Grande-Anse.  Un 

illuminé ou un groupe terroriste y serait-il parvenu aussi facilement ?  Aurait-il pu faire exploser 

le navire et toutes les installations portuaires ? »   

A peu près à la même époque, un camion bourré de dynamite venant de Grande-Anse, est 

victime d’un accident dans le Parc des Laurentides et s’éventre dans le fossé en y répandant 

toute sa cargaison.  Aucune escorte n’accompagne ce camion et plusieurs autres font le même 

trajet.  La dynamite, ce n’est pas important mais une famille paisible dans le fin fond d’un rang,  

sous le couvert de la sécurité nationale, ne peut circuler librement sur sa propriété, une famille 

reconnue comme étant formée d’honnêtes citoyens. 
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COUPE  FORESTIÈRE  ET  AUTRES  IRRITANTS 

 

En décembre 2004, après discussion avec ma conjointe, nous décidons de faire une première 

coupe de bois sur nos lots, en prévision d’un quelconque projet qui pourrait survenir.  Notre 

raisonnement était qu’il valait mieux commencer maintenant plutôt que de tout faire à la course 

lorsque les autorités annonceront un projet majeur. 

Le tandem Thibault /Paquin nous rend la tâche très difficile et devant l’impossibilité de circuler 

avec le transporteur de bois sur le  « sentier de vache »  aménagé à mon intention, on me refuse 

tout autre accès.  Je suis à bout, exténué.  C’est l’impasse. 

Et on devient très exigeant sur la façon dont nous devrons circuler et, le comble,  on exige une 

somme pour utiliser la route  (annexe  E-3).  Engoncé entre la clôture de « sécurité nationale » 

et les rochers, le gros transporteur ne peut circuler et j’abandonne du bois sur place.  Il y est 

encore. 

La route que je dois construire à l’époque coûte plus cher que prévu et les camions, à la sortie 

d’une coulée où ils ne peuvent accélérer parce qu’ils arrivent face à la clôture de sécurité 

nationale, devront être toués un à un.  Corvée titanesque (voir annexe E-7). 

En bout de piste, les deux paliers fiscaux refusent nos dépenses et nous recevons un nouvel avis 

de cotisation conjoint de  17,000 $ dollars.   Peine perdue, énergie perdue.  J’ai réellement payé 

pour aller travailler pendant 2 ans : arpentage, construction de route, sorties de bois, défrichage 

initial pour repérage de route en raquettes pendant l’hiver, sablage des côtes à la main, touage 

des camions dans la boue, etc. 

 

Nous demandons alors l’aide des plus hautes autorités du pays (voir annexes E-4, E-5, E-6). 

 

Michaëlle Jean, (voir  annexe  F). 

 

Premier Ministre Paul Martin,  (voir annexes F-1, F-2) ….  aucun résultat. 

 

Steven Harper et son député local, J.-P. Blackburn,  (voir annexes F-3, F-4).  Peine perdue.  Il ne 

se passe rien. 
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Nous nous adressons plus tard  aux autorités locales.  C’est la même chose.   

Rien ne se passe.  Aucun retour de nos demandes. 

 

Maire Jean Tremblay,  (voir annexes  F-5, F-6).  

 

 

VAPEURS  DE  HAP 

 

Depuis plusieurs années, la compagnie Fonbrai opère un centre de distribution de matières 

dangereuses à partir du quai de Grande-Anse.  Il s’agit de distribution de soude caustique et de 

brai liquide  (« coal tar pitch »), ce dernier produit servant à la fabrication des anodes chez Rio 

Tinto Alcan. 

 Nous sommes régulièrement soumis au rejet des vapeurs de brai qui ne peuvent être gardées 

dans le circuit.   Des vapeurs sont relâchées et il est devenu inutile d’appeler au bureau local de 

l’Environnement.  Toutes les démarches pour endiguer le problème n’ont jamais réussi à le 

juguler (voir annexes  G, G-1, G-2, G-3, G-4, G-5). 

 

FINALEMENT 

 

Plus tard,  Monsieur Serge Simard  (Ministre dans le cabinet actuel), est élu et devient conseiller 

municipal et chef de l’arrondissement de la Baie.  Nous demandons à le  rencontrer et il porte 

une oreille très attentive.  Nous constatons qu’il réalise toute l’ampleur du dossier et il semble 

ahuri.  Après tant d’années…   En bout de piste, impuissant, il nous suggère de faire appel à … 

l’émission  télévisée « J.R ».  Il suppute probablement que de tenter de se sortir de ce bourbier 

par une voie normale serait fort probablement coûteux, très long encore et qu’en bout de piste, 

le résultat serait décevant.  
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VISITES  ET  RELANCES  DE  PIERRE  DORÉ 

 

Le 29 septembre 2005,  Pierre Doré, évaluateur à  L’Immobilière, demande à nous rencontrer 

mon épouse et moi.  Il se dit alors mandaté par Promotion Saguenay et son cahier d’évaluation 

est à la demande de Claude Bouchard,  Directeur des affaires corporatives de cette créature de 

la ville de Saguenay.  Il est bien peiné d’entendre nos doléances et mentionne qu’il y a eu   

« …de la grosse incompréhension ».  

Je lui dis que tout ce que nous avons vécu ne peut même  pas se monnayer et que nous avons 

été victimes d’une véritable culture de complot.  J’ajoute même que si éventuellement, nous 

décidions de vendre notre coin, la valeur en serait établie non pas sur ce que nous avions mais 

bien sur ce que nous n’avions jamais eu : le droit à la propriété, nos droits acquis, nos permis 

bafoués, un avis de réserve tacite de plus de 20 ans, en somme une  « expropriation déguisée »  

comme l’a mentionné Monsieur Coulombe lors de la réunion du 23 mai (alinéa 2555). 

M. Doré continue et nous mentionne que le Port n’a pas véritablement besoin de nos terrains 

pour ses projets futurs mais qu’il y a une volonté de clore ce dossier et que la décision a été 

prise de nous accorder une valeur qui serait basée sur la  « valeur au propriétaire ».  A notre 

demande, il nous fait parvenir plus tard un document explicatif  (voir annexe H). 

Durant la conversation, mon épouse demande sur quel document est basée cette évaluation.  Il 

nous répond que c’est basé sur notre compte de taxes… alors que j’ai obtenu et enregistré un 

procès verbal de bornage depuis  octobre 1998, et dûment inscrit depuis au bureau de 

publication des droits.  M. Doré n’est pas au courant de tout cela.  Nous parlons avec un 

professionnel de l’évaluation mandaté par d’autres professionnels.  Alors que dans le passé, 

tous les gens impliqués dans ce dossier de bornage m’avaient affirmé que la Ville était au 

courant, le Port également.  On parle ici d’un « oubli » de plus de 40 % de notre surface : 93 

hectares au lieu de 158.  

Au cours de la rencontre, je demande si nos voisins Pierre Simard et Claude Gendron devront 

quitter pour satisfaire les projets futurs du Port. Il dit que non.  Ces voisins sont à un jet de 

pierre de notre résidence. 

Pourtant, dans la Phase 3 projetée par la Ville, il semble que M. Pierre Simard devrait partir.  

J’imagine qu’il sera utilisé aux seules fins de donner de la crédibilité au fait qu’il faille 

absolument vider le coin, surtout avec un nouveau zonage en préparation (le PAE, d’après 

Monsieur Coulombe). 

En août 2009, je l’invite à venir nous rencontrer et je prends la peine de lui signifier que c’est 

une   « …perche que nous lui tendions ».  J’avais dit à mon épouse que j’avais hâte de voir s’il 

avait effectué ses corrections.  Je lis le document et je lui fais rapidement remarquer que c’est le 
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même cahier qu’en 2005.  Il me dit que oui, c’est le même cahier qu’en 2005.  Je conserve le 

document et nous mettons fin à la rencontre. 

Par la suite, en désespoir de cause et dans le but d’en arriver à un dénouement, je lui fais 

parvenir une lettre, le 16 septembre 2009 et dans laquelle je lui expose nos conditions pour 

mettre fin à cette saga (voir annexe H-2). 

Il nous répond le 6 novembre suivant et nous mentionne qu’il a eu le mandat de nous 

transmettre la réponse d’Administration Portuaire du Saguenay.  Il ne nous parle plus de 

mandat de Promotion Saguenay… ??  Il nous dit avoir fait une  « actualisation…de son rapport 

de 2005…en corrigeant une erreur de superficie… »  Il nous dit que ça ne convient pas à sa 

cliente (le Port), que nous conservions des avantages relatifs à notre propriété. » (voir annexe H-3). 

Bon !  Nous sommes dans une maison de fous : Ils n’ont pas besoin de nos terrains mais il 

faudrait disparaître du paysage.  Ce dont nous avons été privés pendant tant d’années, nous y 

renoncerons.  Nous sommes toujours expropriés…captifs. 

Et par la suite le 17 nov. avant les élections fédérales, M. Doré nous rappelle et nous dit qu’il 

veut nous rencontrer et de le rappeler si nous ne voulons pas le rencontrer…Inutile de dire que 

nous n’avons jamais donné suite. 

 

OÙ EN SOMMES-NOUS ? 

 

Lors de la séance du 23 mai, à l’alinéa 4530, Monsieur Coulombe, en parlant de notre résidence 

mentionne  « …que ces résidences-là sont protégées par droit acquis.  Donc elles peuvent 

continuer d’exister ».  C’est là que nous en sommes, nous existons. 

Alors, pourquoi sommes-nous dans « l’usage » industriel si nous avons une existence ? 

 

Alors, pourquoi, tout le voisinage autour a pu, pendant les 20 dernières années, construire tout 

ce qu’ils voulaient : hangars, chalets, ateliers de luxe et en prime, l’asphalte pour accéder à tout 

cela, pendant que nous continuons de mordre la poussière.  Dans le cul-de-sac, deux nouvelles 

résidences sont actuellement en construction.  Dans le cas de la ferme Maltais, au cours des 

années, outre la résidence Paternelle (la principale), une nouvelle résidence s’est ajoutée, deux 

garages luxueux de très grande dimension,  ainsi qu’une nouvelle résidence, actuellement en 

construction. 
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SOMMES-NOUS  TOUCHÉS ? 

 

A l’alinéa 1825,  M. Alain Bouchard, en parlant de mon droit de passage mentionne que je ne 

suis pas touché par le projet.  Mais je suis touché au premier chef et depuis les tout débuts.  A 

l’alinéa 1870, il mentionne que je suis toujours propriétaire.  Mais voyons ! Nous appartenons à 

la ville depuis ce fameux zonage d’il y a 20 ans.  Et par ailleurs, si je ne suis pas touché par leur 

projet de desserte ferroviaire, pourquoi  alors  au cours d’une conversation ce printemps m’a-t-il 

demandé   « …quand voulez-vous faire votre bois ? »  En parlant de tout ce qui reste sur mon 

lot, au nord de la route.  Où est donc l’urgence si nous ne sommes pas touchés par le projet ? 

Imaginez un seul instant.  Je vais aller couper des arbres centenaires qui bordent un ruisseau 

permanent  (voir annexe I), en quelques semaines.  Des arbres que je réservais pour y travailler 

lentement, à mon rythme, durant ma retraite.  Et dans un marché forestier moribond, et 

probablement en prime, payer pour aller travailler, comme à l’hiver 2004- 2005.   

Par la même occasion, je lui ai fait remarquer que je n’avais plus aucun accès depuis le 

dynamitage et que je verrais à en aménager un à mes frais dans le futur.  Là-dessus, il me 

répond que ce serait verrouillé et que je devrais les appeler pour circuler… Je me fais répondre 

cela alors que toute la ville vient aux fruits sauvages par la route du Port durant les fins de 

semaine et débouche sur nos lots.  Aucun contrôle.  Nous sommes sur des terrains protégés par 

une clôture de sécurité nationale, ne l’oublions pas.  Et nous, avec une propriété de 158 

hectares coupée par une route, nous n’avons plus rien pour circuler.  Il faut se taper un détour 

de plus de 5 km. pour aller et venir sur notre propriété.  Et il nous faudra, dans le futur, appeler 

les autorités pour circuler. 

C’est la Russie de 1917 (voir annexe I-1). 

 

GRANDE-ANSE  ET  SON  DÉVELOPPEMENT 

 

Depuis les tout débuts, les promoteurs ont mentionné que le projet de desserte ferroviaire est 

intimement lié au Plan Nord du gouvernement Charest.  Ils voient là un brillant avenir pour le 

Port.  De guerre lasse, après avoir tout essayé et annoncé en grande pompe pour développer le 

Port, c’est le plan Nord qui s’impose finalement pour, comme me le disait le haut fonctionnaire 

à l’époque  « …trouver du trafic ». 

 

Au cours des années, tout, vraiment tout a été essayé. 
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On a vendu du bois franc dans les pays scandinaves pour fabriquer du papier, aucune suite. 

On a vendu des agrégats de granit en Floride et par la même occasion, ça créait de l’espace pour 

le port, aucune suite. 

On tente de créer un terminal méthanier, rien de moins.  Projet avorté. 

On tente de rapatrier le transport des hydrocarbures et en oct. 2003,  un projet de 27 M. est 

annoncé dans les journaux.  C’est imminent !  Aucune suite. 

On annonce que la Baie pourrait accueillir une usine d’anodes…projet de 80 M.  Paru dans le 

Quotidien, 02 oct. 2003. 

 

ÉTUDE  SÉRIEUSE 

 

Or, dans l’édition du Quotidien du 14 mai 2004, le journaliste Denis Bouchard fait part d’une 

étude sérieuse de Guy Barthell de la firme Samson Bélair Deloitte & Touche,  portant sur le futur 

développement de Grande-Anse.  L’article porte le titre : « Oubliez les usines de 500 

millions$ ! »… 

«  L’auteur du rapport…a lancé un message très clair aux administrateurs de Saguenay : ne 

mettez pas la charrue devant les bœufs et attendez d’obtenir des confirmations avant de vous 

lancer dans des investissements. »  

A l’évidence, la recette n’a pas été appliquée dans le projet de desserte ferroviaire et du Plan 

Nord.  Il semble que c’est une tradition au niveau fédéral d’y aller de façon cavalière lors de la 

réalisation de grands projets. 

Je pense ici à Pickering, Forillon, et Mirabel pour ne nommer que ceux là.  Et dans le cas de 

Mirabel, une récente parution de  « La Terre de chez nous » titrait récemment (23 mars 2012), 

« Terres de Mirabel : rien n’est réglé »  On y lit que  « Le drame vécu par les agriculteurs de 

Mirabel, expropriés en 1970 …pour la construction d’un aéroport international, est loin d’être 

fini…Il aura fallu attendre deux générations avant de voir redresser l’injustice créée par 

l’expropriation  abusive  de quelque 97000 acres de terres à Mirabel…Est-ce que ça va prendre 

une autre génération pour obtenir justice ».  Est-ce que nous lèguerons une pareille boîte de 

Pandore à nos deux fils? 
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LE  PROJET  DE  DESSERTE  FERROVIAIRE  VS.  LE  PLAN  NORD 

 

Mais qu’en est-il de ce fameux Plan Nord ?  La meilleure réponse à ce jour, c’est le groupe  

« Maîtres chez Nous , 21ème siècle » qui me l’a fournie. Une petite vidéo- conférence disponible 

sur la toile par Daniel Breton.  

On y mentionne entre autres qu’au départ, ce plan était d’abord un plan énergétique.  

On mentionne qu’entre 2002 et 2008, les compagnies minières actives au Québec ont extrait 

pour plus de …15 milliards de dollars de minerai.  On a brassé de la poussière car pour nous les 

Québécois, au net, nous n’avons pas fait un seul sou.  Bien au contraire, on a payé pour aller 

travailler car il a fallu des infrastructures pour soutenir les compagnies. 

En prime, nous avons essuyé un  « passif écologique ».  Il n’y a aucun fond dédié pour la remise 

en état des sites.  Et si une compagnie est poursuivie, comme par hasard, elle déclare faillite et 

repart ailleurs sous un autre nom.   

Le harnachement de la rivière la Romaine a créé 1500 mW.  Deux alumineries ont eu chacune un 

bloc d’alimentation en bas du prix coûtant de production.  L’une d’elles a créé 300 emplois, 

l’autre 0.  Au net, chaque emploi coûte aux Québécois la somme de 150,000 $ dollars par année. 

Et les diamants du mont Ottish ?  Qu’est-il advenu du centre de taille de diamants annoncé en 

grande pompe par Jean Charest et qui devait voir le jour à …Matane ?  Il parlait même de centre 

mondial de taille de diamants.  Le côté payant, c’est la taille et non le diamant brut. 

 

Récemment, dans l’édition de la Presse du 26 mai 2012, on parlait de Iron Ore qui transporte le 

minerai de fer vers Sept-Îles.  On parle d’une expansion de 55 millions de tonnes pour très 

bientôt.  La présidente australienne Zoë Yujnovich mentionne que même s’il faut compter 45 

jours pour livrer le minerai en Chine contre …8 jours seulement pour le fer australien, les Chinois 

sont friands de notre minerai en raison de sa grande pureté.  J’ai eu la chance un jour de 

débarquer rapidement en hélico. sur le mont Wright.  J’ai voulu attraper un caillou pour le 

ramener en souvenir et il s’effritait tant il était pur.  Nous avons la ressource et nous la donnons 

sans exiger de transformation sur place.  Les redevances sont ridicules. Voilà l’essentiel du plan 

Nord. 
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NOS  ATTENTES 

 

Nous savons que la Commission du BAPE peut faire des recommandations au Ministre et nous 

avouons que nos attentes sont frugales.  En effet, nous demandons tout simplement que nous 

soyons traités comme tous les autres citoyens de cette Ville et que nos droits élémentaires 

soient respectés par nos employés, grassement payés par nos taxes.   

Je l’ai déjà mentionné, nous n’avons aucune velléité spéculative et nous désirons pouvoir vivre 

chez nous, dans la simplicité volontaire, comme nous l’avons toujours fait et de la façon dont 

nous avons élevé nos garçons.  Le tout en regard de la nouvelle loi sur  « Le Patrimoine de la 

Culture »  et de toute la valeur que l’on accorde à un paysage (réf. émission de la Semaine Verte 

à Radio-Canada du 10 juin dernier à  12 :30 hrs. et qui traitait de la valeur d’un paysage). 

Il faudra, pour que les autorités municipales nous respectent enfin, qu’un médiateur neutre soit 

nommé pour régler avec nous dans les plus brefs délais.  Le tout, à notre totale et entière 

satisfaction, sachant que nous avons suffisamment donné à cette communauté qui tourne en 

rond avec un Port dont le profit net annuel ne couvre pas le coût de ses assurances au civil. 

Il a été clairement établi au cours de la rencontre du 23 mai que le Port n’aura jamais besoin de 

nos terrains et que le zonage industriel qui est notre lot depuis plus de 20 ans est  abusif et que 

nous ne pouvons plus être  « réservés ».  Par ailleurs, nous sommes des personnes raisonnables 

et si on nous fait la preuve qu’une partie de nos lots doivent être sacrifiés, nous en discuterons 

avec le médiateur nommé par le Ministre.  A cet effet, nous interpellons tout spécialement les 

Ministres Pierre Arcand et Serge Simard. 

Même si demain matin, le parc industriel de Grande-Anse accueillait une usine à grand gabarit, 

en toute logique, nous ne serions pas touchés car l’arrière de notre résidence est constitué 

comme nous l’avons déjà mentionné, pour l’essentiel de sols d’argile sensible engoncés entre de 

profondes coulées et des parois rocheuses.  On y retrouve également un ruisseau. 

Pour conclure, il est maintenant trop tard pour nous chasser.  Il aurait fallu prendre entente il y 

a 20 ans.  Les autorités devront nous accommoder dans l’optique de leurs projets.  Nous faisons 

partie du décor, nous sommes chez nous.  Nous ne sommes plus « réservables ». 
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CONSIDÉRANTS 

 

CONSIDÉRANT  que le port de Grande-Anse fut à l’époque le fruit d’une pure décision politique 

et qu’aucun trafic maritime soutenu ne justifiait sa création et qu’au surplus la situation 

économique au cours des années ait réduit son tonnage.  Celui-ci d’après les dirigeants actuels 

gravite autour de 400,000 tonnes annuellement, lequel, à titre d’illustration peut être  « avalé »  

par un seul navire chinois au port de Sept-Îles ; 

 

CONSIDÉRANT  que les autorités actuelles misent essentiellement sur les retombées du plan 

Nord pour  améliorer l’économie régionale et partant, du port de Grande-Anse.  Au moment où 

les observateurs de la scène politique réalisent que ce  plan Nord est mené de façon débridée et 

dans la plus grande improvisation qui soit, alors que le tout prend une allure de grande 

kermesse qui ne vise rien d’autre qu’une création intempestive d’emplois sans soutien social 

dans les communautés  et privera les générations futures de la fine fibre du Québec ; 

 

CONSIDÉRANT  que les livraisons de brai chez RTA, à partir des installations portuaires ne se 

font pas d’après le permis d’opération prévu, i.e. que le transbordement de ce matériel servant 

à la fabrication des anodes devait être au départ effectué en milieu fermé et que de façon 

routinière, il y a des vapeurs de HAP (reconnues cancérigènes), relâchées  dans l’atmosphère, il 

est pertinent que l’on puisse questionner plus à fond le transport ferroviaire et le convoyage qui 

y seront effectués ;  En effet, si dans le futur le Plan Nord ne fournit pas le trafic convoité pour 

soutenir le projet, quelle garantie les citoyens ont-il que les autorités ne se tourneraient pas 

alors vers le convoyage de déchets nucléaires vers le Bouclier Canadien pour rentabiliser le   

Port ?  Et quel est l’état actuel du chemin de fer qui relie le lac St-Jean à Chibougamau ? 

 

CONSIDÉRANT  que   « l’emprise ferroviaire traverserait des milieux humides » et que tous 

reconnaissent la fragilité et l’utilité de tels milieux, alors qu’une emprise de 50 m. apparaît 

exagérée et que le tracé comporte 72% de milieux humides et touche des producteurs agricoles 

de façon sérieuse ; 

 

CONSIDÉRANT  que l’émissaire appointé par le promoteur, en l’occurrence Pierre Doré, s’est 

présenté à notre domicile à 2 reprises avec des documents qui comportaient de graves lacunes 

quant à la contenance de notre propriété  (40% de notre surface  sciemment éludée) ; 
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CONSIDÉRANT  que les surfaces convoitées sur notre propriété dépassent largement les besoins 

actuels et futurs et que les acquisitions ne visent qu’à se débarrasser d’une famille à vil prix, 

alors que des arrangements auraient dû être conclus depuis au moins 20 ans ; 

 

CONSIDÉRANT  que les autorités municipale et portuaire nous ont, de façon concertée privés de 

nos droits les plus élémentaires :non reconnaissance de permis dûment émis, respect de droit 

de passage quasi centenaire, tracasseries administratives,  menaces par la voie légale, zonage 

intempestif, droits acquis ignorés, stress aigu de toute une famille, etc. ; 

 

CONSIDÉRANT  les problèmes environnementaux appréhendés dans le Fjord du  Saguenay et 

dans l’estuaire compte tenu d’une circulation maritime accrue ; 

 

CONSIDÉRANT  qu’une desserte ferroviaire ne complètera pas les infrastructures de base du 

port puisqu’un système de convoyeurs s’imposera dès lors pour acheminer les marchandises 

dans les deux sens.  En effet, le quai est situé dans le bas d’une pente avec un fort dénivelé et à 

une distance d’environ 2 km.  Cette autre infrastructure sera très coûteuse et ne règlera pas 

tout. 

 

CONSIDÉRANT   la mauvaise gestion et tout l’anachronisme démontré par le gouv. fédéral dans  

le passé  (Forillon, Mirabel, Grande-Anse, etc.),  

 

CONSIDERANT  l’incurie des administrations municipales successives représentées par les 

maires, Richard, Simard et Tremblay face à notre situation.  Tout autant que celle des 

administrations portuaires des directeurs Collard, Paquin et Bouchard, ainsi que des différents 

conseils d’administration au cours des années ; 

 

CONSIDÉRANT le gaspillage appréhendé de matière ligneuse prélevée sur nos lots dans le cas 

d’un départ précipité et en regard d’une industrie forestière moribonde et de la nouvelle loi sur   

Le Patrimoine de la Culture et de la conférence qui se déroule actuellement à Rio  (réf.  

Synapse.uqac.ca et cliquer sur  Rio+20), concernant le développement durable. 
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CONSIDÉRANT  tout ceci et ce qui précède,  que la région doit maintenant composer  avec une 

créature politique dont nous avons hérité et tout en tenant compte de l’économie actuelle, de la 

capacité de payer des contribuables, de l’effort  « d’équité » imposé aux étudiants par le 

gouvernement Charest, du lock-out décrété par RTA à son usine d’Alma, de la toute récente 

annonce de fermeture de l’usine de laminage Novelis de Jonquière, 

 

 

IL EST FORTEMENT RECOMMANDÉ  de surseoir au projet tel que demandé par les autorités 

municipale et portuaire afin de ne pas mettre la charrue devant les bœufs et faire de Grande-

Anse un véritable  vide-pays plutôt qu’un port véritablement rentable.   

 

IL EST FORTEMENT RECOMMANDÉ   que le gouv. du Québec mette tout en œuvre afin de 

nationaliser de toute urgence les ressources naturelles du Québec et que les retombées de 

celles-ci servent prioritairement à l’extinction de la dette à long terme de la province et que le 

fonds des générations puisse engranger les profits pour les générations futures, 

 

IL EST ÉGALEMENT RECOMMANDÉ  que vos services compétents nomment un médiateur pour 

agir dans le dossier et régler le cas des gens lésés, dont notre famille, puisque les instances 

actuelles le font de façon non professionnelle.  A cet effet, nous demandons au Très honorable 

Ministre Pierre Arcand d’obliger les autorités en place, soit l’administration portuaire et 

Promotion Saguenay (la Ville de Saguenay), de régler la situation vécue par la famille Mackin-

Guay avant de donner son aval au projet de desserte ferroviaire.  Dans la même veine, nous 

demandons au Très honorable Ministre Serge Simard d’exiger un règlement complet de ce 

dossier avant de relâcher les engagements financiers promis pour ce projet. 

 

IL EST ÉGALEMENT RECOMMANDÉ  que des blâmes sévères soient adressés aux autorités en 

place qui ont exercé un abus de pouvoir répréhensible et indigne de la part de hauts 

fonctionnaires qui gèrent des fonds publics. 
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Dès lors,  Monsieur le Ministre,  lorsque ces points très importants pour toute  l’économie du 

Québec seront réglés, le port de Grande-Anse pourra prendre son envol en espérant  que des 

projets, tels le plan Nord, pourront favoriser le développement harmonieux de la province et 

non la mettre en péril davantage.   

 

 

Espérant que vous porterez la plus grande attention à la présente,  

Acceptez,  Monsieur le Ministre, mes meilleures salutations 

 

 

 

 

Gérard Guay 

la Baie 

 

 

 

L’homme n’est pas fait pour vivre longtemps : l’expérience le 

corrompt.   Le monde n’a besoin que de jeunesse et de poètes. 

JACQUES  CHARDONNE,  1884 

Auteur de droite… 
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